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Introduction  

Au cours des dernières années et décennies, la place des femmes a fortement évolué dans le 
monde du travail notamment en Belgique. La présence de celles-ci sur le marché du travail n’a 
cessé de croitre (Briard, 2020). Toutefois, les femmes ont rencontré des difficultés sur le marché 
du travail. De nombreuses discriminations à leur égard ont été perçues notamment en Belgique. 
Afin de lutter contre celles-ci, des dispositions telles que des lois ont été mises en place 
(Charuau, 2015). Ces dernières ont été adoptées afin de promouvoir l’égalité entre les hommes 
et les femmes notamment dans le domaine de l’emploi. En plus de ces lois, la Belgique et les 
organisations ont mis en place des dispositions telles que des congés et des aides afin de 
favoriser leur insertion des femmes. Cependant, malgré l’ensemble de ces dispositions, les 
femmes restent victimes de discriminations puisque des inégalités entre les hommes et les 
femmes sont toujours observées sur le marché du travail (Wood & Marynissen, 2019).   

Dans le cadre de notre recherche, notre objectif était de comprendre comment la place de la 
femme a évolué dans le monde du travail. En effet, nous souhaitions comprendre quelles 
discriminations ont subi les femmes et celles qu’elles subissent encore actuellement. Afin de 
répondre à notre problématique, nous nous sommes intéressés aux formations et aux métiers 
auxquels ont accès les femmes. Nous nous sommes également intéressés aux conditions de 
travail auxquelles elles sont confrontées. Enfin, nous avons souhaité en apprendre davantage 
sur les conséquences qu’engendrent les obligations familiales sur la place de la femme sur le 
marché de l’emploi.  

À travers deux disciplines, nous avons répondu à notre question de recherche. Nous avons 
souhaité utiliser comme discipline majeure, la sociologie. Celle-ci nous a permis de comprendre 
l’évolution de la femme sur le marché du travail au fil du temps grâce aux différentes évolutions 
et aux divers constats. Comme discipline mineure, nous avons choisi l’économie. En effet, dans 
le cadre de notre cours d’économie du travail, nous avions pu en apprendre davantage sur l’offre 
de travail des femmes et son évolution. Ainsi, dans le cadre de ce mémoire, nous avons utilisé 
et analysé les indicateurs économiques du marché du travail en Belgique afin de compléter les 
données que nous avons récolté à travers la sociologie. Ces données nous ont permis de 
constater comment la place de la femme dans le domaine du travail a évolué en Belgique. Ainsi, 
grâce à ces deux disciplines, nous avons pu répondre à notre problématique et comprendre 
comment la place des femmes a évolué dans le monde du travail.   

Notre recherche débutera tout d’abord par une présentation de notre méthodologie qui abordera 
notre problématique. Nous présenterons par la suite les résultats de notre étude que nous avons 
obtenus par la littérature scientifique ainsi que par les données officielles en Belgique. Ensuite, 
nous établirons une synthèse de nos résultats afin de répondre à nos sous-questions de 
recherche. Enfin, notre conclusion portera sur les résultats de cette recherche, la limite et les 
prolongements de notre étude.  



 

 2 

Méthodologie 

1. La problématique 

L’égalité entre les hommes et les femmes est un sujet très important dans la recherche. La parité 
entre les hommes et les femmes est l’une des requêtes majeures des 20ème et 21ème siècles pour 
les droits des femmes (Gardey & Laufer, 2002). En effet, de nombreux obstacles se mettent en 
travers du chemin de l’égalité entre les hommes et les femmes notamment dans le domaine du 
travail (Bensidoun & Trancart, 2018). Malgré l’acquisition de nombreux droits au fil des 
années, l’égalité entre les hommes et les femmes reste difficile à atteindre sur le marché du 
travail. En effet, selon l’Institut pour l’égalité des hommes et des femmes (s.d.-b), celles-ci 
rencontrent toujours plus de difficultés que les hommes dans le domaine du travail et sont 
victimes de discrimination.   

2. Question de recherche 

A partir de ces constatations, nous avons souhaité en apprendre davantage sur la place de la 
femme dans le domaine du travail. Ainsi, l’objectif de notre étude sera de comprendre comment 
la place de la femme a évolué dans le monde du travail. Dans le cadre de cette étude, l’objectif 
est de répondre à notre question de recherche qui est la suivante :  

Comment la place de la femme a-t-elle évolué dans le domaine du travail ? 

Afin de répondre à notre question de recherche, nous avons émis quatre sous-questions de 
recherche. Pour ce faire, nous avons, tout d’abord, choisi de nous concentrer sur la ségrégation 
horizontale persistante dans le monde du travail. Ainsi, notre première question de recherche 
sera centrée sur les formations. Notre deuxième question de recherche sera centrée sur les 
métiers et les fonctions accessibles aux femmes. Notre troisième question de recherche sera 
centrée sur les conditions de travail des femmes. Enfin, la quatrième portera sur la conciliation 
entre la vie familiale et la sphère professionnelle chez les femmes. 

 

1. Comment la formation influence-t-elle la place des femmes dans le milieu du travail ? 

Cette première sous-question de recherche aura pour objectif de comprendre comment la 
formation peut avoir des conséquences sur la place des femmes sur le marché du travail. 
Auparavant, les femmes et les hommes n’avaient pas accès aux mêmes formations (Schweitzer, 
2009). De ce fait, notre objectif est de comprendre comment cette inégalité a évolué. 
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2. Quels métiers sont accessibles aux femmes ? 

Cette deuxième sous-question de recherche a pour objectif d’identifier les différents métiers 
auxquels ont accès les femmes. Malgré la promotion de l’égalité des hommes et des femmes 
sur le marché du travail, les femmes n’ont pas toujours accès aux mêmes métiers que les 
hommes (Fraboulet et al., 2020). Ainsi, nous nous intéresserons à comprendre comment a 
évolué la présence des femmes au sein des différentes professions.  

3. A quelles conditions de travail les femmes ont-elles accès ? 

Cette troisième sous-question de recherche aura pour objectif de définir les conditions de travail 
auxquelles ont accès les femmes actuellement. Par cette question, nous en apprendrons 
davantage sur les types de contrat qu’occupent actuellement les femmes sur le marché du travail 
et la rémunération de celles-ci.  

4. Comment les obligations familiales interviennent-elles dans l’implication des femmes 
dans le secteur du travail ? 

Enfin, cette quatrième sous-question de recherche nous permettra de comprendre comment les 
obligations familiales interviennent dans la sphère professionnelle des femmes. Nous nous 
intéresserons à la présence d’enfants et les conséquences que celle-ci engendre chez les femmes 
sur le marché du travail. Nous en apprendrons également davantage sur les dispositions mises 
en place pour ces dernières.  
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Étude approfondie de la littérature 

1. La formation 

Depuis la fin des années 60, la place des femmes dans le monde du travail a été redéfinie 
(Charton & Zhu, 2019). Au fil des années, une évolution sur le plan de la formation a été 
constatée.  Les filles ont de plus en plus accès à l’enseignement supérieur (Couppié & Epiphane, 
2019). Toutefois, malgré cette évolution, une ségrégation des filières entre les garçons et les 
filles persiste (Duru-Bellat, 2014).  

1.1. Le rôle de l’école 

L’école détient un rôle important dans les ségrégations entre les hommes et les femmes dans le 
domaine du travail. Dans un premier temps, une diminution de la ségrégation verticale a été 
constatée au fil des années grâce à une évolution du niveau scolaire des femmes (Duru-Bellat, 
2014). En effet, auparavant, les hommes étaient davantage représentés dans des postes 
supérieurs et à pouvoir que les femmes (Cailleba, 2020). Par leur niveau scolaire qui a 
augmenté, les femmes occupent désormais davantage de métiers plus qualifiés. Ayant acquis 
des diplômes pour ce type de postes, elles occupent davantage de postes à responsabilités 
(Duru‐Bellat, 2014).  

L’évolution du niveau scolaire des femmes n’a cependant pas permis de diminuer la ségrégation 
horizontale, qui est représentée par une concentration d’hommes et de femmes différente selon 
les métiers (di Paola & Epiphane, 2023). Celle-ci st notamment due à la ségrégation des filières 
entre les filles et les garçons. En effet, au sein des écoles, une ségrégation des formations est 
toujours présente entre les hommes et les femmes (Duru-Bellat, 2014). Cela est notamment dû 
au fait que l’école oriente les filles et les garçons vers des filières différentes. L’école détient 
actuellement un rôle primordial dans la propagation des stéréotypes de genre. En effet, en les 
véhiculant, elle participe à la perpétuation des inégalités entre les hommes et les femmes (Bréau 
& Lentillon-Kaestner, 2016). Or, l’école a normalement pour rôle d’apprendre aux individus 
que tous doivent être considérés de manière égale quel que soit leurs différences (Duru-Bellat, 
2016). 

Concernant le niveau scolaire actuel, les filles sont davantage éduquées que les garçons (Duru-
Bellat, 2014). Une inversion de la présence des filles et des garçons a d’ailleurs été constatée 
au sein des écoles. Celles-ci sont plus nombreuses que les garçons dans l’enseignement. La 
durée de leurs études est également plus élevée. Elles passent en général une année de plus que 
les hommes en milieu scolaire (Couppié et al., 2012). Elles détiennent également une meilleure 
réussite que les hommes à l’école et des diplômes plus élevés (Couppié & Epiphane, 2019). 
Toutefois, malgré leur niveau d’éducation plus élevé, cette ségrégation se maintient au sein des 
différentes filières (Duru-Bellat, 2014). Cela est notamment dû à l’école qui conduit les élèves 
à effectuer des choix de filière conformes aux attentes de la société selon le sexe des individus 
(Mosconi, 2010, Vouillot, 2010, cités par Bréau & Lentillon-Kaestner, 2016). En effet, les 
disciplines à l’école sont marquées par des différences sexuées. Les filières matheuses, 
scientifiques et sportives sont considérées comme des filières convenant davantage aux garçons. 
Pour les filles, les filières linguistiques et de sciences humaines sont considérées comme des 
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filières leur correspondant davantage (Bréau & Lentillon-Kaestner, 2016). Ainsi, malgré un 
taux de réussite plus élevé à l’école chez les filles, celles-ci n’ont pas les mêmes accès et cela a 
des conséquences sur leur choix professionnel puisque la ségrégation selon le genre continue 
dans les cursus de l’enseignement supérieur (Tenret & Verley, 2020). Par exemple, celles-ci 
sont moins présentes dans les filières scientifiques (Duru-Bellat, 2014). 

Afin de lutter contre les stéréotypes genrés des professions et les inégalités, une formation est 
capitale pour les enseignants (Wenger & Fassa, 2020). En effet, de manière inconsciente, les 
enseignants motivent leurs élèves selon ces stéréotypes (Bréau & Lantillon- Kaestner, 2016). 
Ils ont des attentes différentes de réussite des diverses matières selon le sexe de l’élève (Bréau 
& Lantillon-Kaestner, 2016). Ils ont des attentes plus élevées des garçons pour les filières 
scientifiques et des attentes plus élevées des filles pour les filières littéraires. La sensibilisation 
est ainsi nécessaire afin de lutter contre cette diffusion des inégalités (Wenger & Fassa, 2020). 
Il est important de faire prendre conscience aux enseignants que les hommes et les femmes 
n’ont actuellement pas les mêmes opportunités et leur expliquer l’importance de leur présence 
auprès des élèves. Ils ont pour rôle d’encourager les élèves vers des choix de professions qui 
leur correspondent, qui sont parfois plus atypiques et pas toujours en adéquation avec les 
stéréotypes genrés (Wenger & Fassa, 2020). Grâce à leurs encouragements et leur aide, les 
élèves pourront ainsi se tourner vers des professions pour lesquelles ils ne pensaient pas avoir 
les capacités ou les compétences. Cependant, les représentations genrées des professions ne 
sont plus autant ancrées chez tous les enseignants. Ainsi, cette formation serait davantage 
importante pour les enseignants pour lesquels ces représentations sont ancrées (Wenger & 
Fassa, 2020). En Belgique, notamment dans le cadre de l’enseignement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, une des priorités est de sensibiliser les travailleurs de ce secteur (CFWB, 
s.d.). Cette sensibilisation a pour objectif de lutter contre les discriminations et de promouvoir 
l’égalité des chances dans l’enseignement.  

1.2. Le rôle des normes  

L’école n’est cependant pas la seule responsable de cette ségrégation entre les filières. Les 
normes traditionnelles véhiculées au sein de notre société le sont également. En effet, Fontanini 
(2015, citée par Orange, 2017) explique que les femmes ont plus de difficultés à s’imaginer 
travailler dans certaines professions car celles-ci sont occupées principalement par des hommes. 
Elles ont donc tendance à se diriger vers des professions déjà occupées par les femmes. Elles 
ont tendance à prendre en compte les normes de genre et ajuster leurs objectifs professionnels 
en fonction de celles-ci (Lemêtre & Orange, 2016). Elles sont davantage présentes dans les 
professions éducatives, sociales, des services et celles de la santé tandis que les professions 
industrielles ou techniques sont occupées majoritairement par des garçons (Wenger & Fassa, 
2020). 

Les jeunes choisissent leurs futurs métiers notamment par les différents stéréotypes véhiculés 
et les représentations sexuées de ceux-ci. Les femmes s’orientent principalement vers les 
professions de type avocat, médecin ou enseignant tandis que les hommes se dirigent vers des 
professions telles qu’informaticien ou ingénieur (Kriesi & Basler, 2020). Les femmes sont en 
général plus représentées dans les domaines de la santé et du social et les hommes sont plus 
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représentés dans les métiers scientifiques (Bensidoun & Trancart, 2018). La confiance en soi et 
en leurs compétences a une influence chez les filles. Ces dernières écartent la possibilité de se 
diriger vers des filières scientifiques par choix et par la croyance de ne pas avoir les capacités 
requises pour se diriger vers celles-ci (Duru-Bellat, 2014). Ainsi, dans ce cas, la ségrégation 
des filières entre les hommes et les femmes n’est pas due au niveau scolaire mais à une baisse 
d’estime d’elles-mêmes. 

Cette ségrégation entre les hommes et les femmes est aussi due aux choix personnels des jeunes 
qui anticipent leur avenir et leurs envies familiales. Les filles et les garçons choisissent leurs 
futurs métiers selon des critères différents. Les filles optent généralement pour ces choix de 
filière car elles anticipent certaines contraintes qu’elles pourraient rencontrer dans leur futur 
(Gianettoni et al., 2015). Elles pensent généralement au temps libre qu’elles auront lorsqu’elles 
exerceront ce métier. Elles anticipent ainsi le travail domestique qu’elles auront plus tard et les 
conséquences qu’engendrerait le fondement d’une famille (Fontanini, 2015). Par ces 
anticipations, elles font certains compromis afin de concilier leur vie familiale et leur vie 
professionnelle. Selon la théorie du capital humain, les femmes s’orienteraient vers des 
professions pour lesquelles l’accroissement du capital est plus faible (Polachek, 1981 ; Mincer 
et Ofek, 1982, cités par Couppié et al., 2012). Ainsi, celles-ci ne seraient pas impactées 
lorsqu’elles choisissent d’interrompre leur carrière car il y a peu de risque de pertes de capital 
humain (Hansen & Wahlberg, 2008). Les garçons, eux, ont tendance à choisir leur métier selon 
l’aspect financier. Même si ces critères sont différents, les filles et les garçons ont un objectif 
en commun (Duru-Bellat, 2014). Il s’agit de la famille. En effet, les filles choisissent une 
profession où le temps libre est possible car elles anticipent la conciliation entre vie privée et 
vie professionnelle tandis que les hommes anticipent le fait qu’ils subviendront aux besoins de 
leur famille.  

L’origine sociale a également des conséquences sur les études. En effet, les jeunes issus de 
milieu plus modeste font moins d’études supérieures que les jeunes issus de classes plus élevées 
(Falcon, 2016). Galdiolo et al. (2012) ont également démontré que l’origine sociale des élèves 
avait un impact sur la réussite de leur première année dans l’enseignement supérieur. Ces 
inégalités sociales entrainent ainsi certains choix de formation qui alimenteront la reproduction 
de ces inégalités (Falcon, 2016).  

1.3. Les chiffres 

En Belgique, le niveau scolaire de la population a fortement évolué. En effet, la part des 
individus entre 25 et 34 ans ayant un diplôme de l’enseignement supérieur a  augmenté au cours 
des 20 dernières années (Statbel, 2024d). Au début des années 2000, 36% des jeunes de 25 à 34 
ans détenaient un diplôme de l’enseignement supérieur. En 2023, cette part s’est élevée à 50%.  
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Figure 1:  

Part des 25-34 ans qui ont obtenu un diplôme de l’enseignement supérieur (2000-2023)  selon 
Statbel (2024d) 

 

Par ces chiffres, nous constatons une augmentation du niveau scolaire des individus. Dès le 
début des années 2000, les femmes détenaient davantage un diplôme de l’enseignement 
supérieur que les hommes dans la même tranche d’âge. Toutefois, l’écart entre les femmes et 
les hommes s’est intensifié (Statbel, 2024d). En effet, en 2000, la part des hommes de cette 
tranche d’âge ayant ce type de diplôme était de 33,1% tandis que la part des femmes était de 
39%.  En 2023, 57,3% des femmes entre 25 et 34 ans détiennent un diplôme de l’enseignement 
supérieur alors que 42,6% des hommes de cette catégorie obtiennent ce même diplôme. Ainsi, 
en Belgique, les femmes détiennent davantage un diplôme de l’enseignement supérieur que les 
hommes. 

En Belgique, certaines professions sont occupées tant par les hommes que par les femmes. 
Toutefois, dans certaines professions, la mixité n’est pas présente. Dans certains secteurs tels 
que celui de la science, la féminisation est plus lente (OECD, 2008). En effet, malgré 
l’augmentation considérable de la présence des femmes sur le marché du travail, leur présence 
dans certaines filières n’a pas proportionnellement augmenté. En Belgique, le taux des femmes 
diplômées de l’enseignement supérieur dans les domaines scientifique et technologique a 
légèrement augmenté au cours des dernières années. En 2020, le taux avait augmenté de près 
de 1% (SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, 2023). En effet, 8,4% des femmes entre 
20 et 29 ans détenaient un diplôme dans ces domaines. Celui-ci reste, cependant, beaucoup 
moins important que celui des hommes puisque 22,8% de ceux-ci détiennent ce diplôme. Une 
évolution de la présence des femmes dans ces secteurs de formation est donc constatée mais 
démontre que le taux de présence des femmes dans ces secteurs reste inférieur à celui des 
hommes. 
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2.  Les métiers et les fonctions 

La place de la femme a fortement évolué dans le monde du travail au cours de ces dernières 
décennies. Au début du 20ème siècle, les femmes n’avaient pas accès à certains métiers 
(Zaidman, 2007). Elles ne pouvaient pas accéder à certains types de postes et n’avaient donc 
pas les mêmes possibilités de carrière que les hommes. Ainsi, lors de l’insertion des femmes 
dans le monde du travail après leurs études, la concurrence entre les hommes et les femmes 
était inexistante puisque les deux sexes n’étaient pas destinés aux mêmes professions (Briard, 
2020). Les professions se sont ainsi distinguées selon le sexe et le genre des travailleurs 
(Argouarc’h & Calavrezo, 2013). Les métiers dits « féminins » ou « masculins » sont apparus 
se caractérisant par la surreprésentation d’un des deux sexes (Zinn, 2016).  

2.1. Les métiers féminins 

Dans le courant du XXème siècle, le nombre des femmes salariées a augmenté 
considérablement. Celles-ci ont eu l’opportunité de travailler dans des emplois qui 
externalisaient certaines tâches domestiques telles que la garde d’enfants (Briard, 2020). Les 
femmes travaillant dans ce genre d’emploi étaient ainsi rémunérées pour des tâches qu’elles 
maitrisaient et qu’elles faisaient habituellement à leur domicile. Au fil des années, une 
augmentation du travail dans le domaine du care a été constatée (Hirata, 2021). Le 
développement de ces secteurs est notamment dû au développement de l’activité des femmes. 
En effet, la hausse de leur activité a engendré une augmentation de besoins de services afin de 
s’occuper des proches dont les enfants qui étaient habituellement gardés par celles-ci (Cresson 
& Gadrey, 2004). De plus, ces tâches domestiques externalisées ont permis aux femmes de 
travailler dans de nombreux secteurs tels que les domaines éducatifs, du soin ou bien-même 
dans les services alimentaires (Briard, 2020). Cette externalisation des tâches a également 
permis aux femmes de diminuer leur temps consacré aux tâches domestiques (Périvier, 2017). 
La reconnaissance de ces activités qui, auparavant, étaient réalisées de manière informelle a 
permis aux femmes d’avoir leur propre place dans le monde du travail (Battagliola, 2008).  

Les métiers féminins sont qualifiés par une représentation principale de femmes mais aussi par 
des valeurs spécifiques à celles-ci. En effet, dans ces professions, les valeurs maternelles sont 
mises en avant (Briard, 2020). Les métiers dits « féminins » sont des professions pour lesquelles 
sont mobilisées des compétences telles que le dévouement, les émotions, le relationnel... (Duru-
Bellat, 2014). Ce type de professions serait également marqué par la vocation. En effet, selon 
Briard (2020) et Memmi (2017), les capacités relationnelles des femmes les induiraient à se 
diriger vers des métiers dans les domaines du care ou de l’enseignement car elles accordent une 
grande importance au soin. Ces compétences relationnelles sont considérées pour les 
employeurs comme des qualités attribuées aux femmes. Ces dernières sont donc considérées 
par les employeurs comme les plus compétentes pour travailler dans ces métiers « féminins » 
(Duru-Bellat, 2014).  

Ce type de métiers est également marqué par une reconnaissance affaiblie. En effet, les 
professions occupées par les femmes sont généralement considérées comme des emplois peu 
qualifiés (Bachmann et al., 2004, Barrois & Devetter, 2017). Dans le secteur de la mode, par 
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exemple, les femmes y travaillant ne développent pas des compétences pouvant être utilisées 
dans d’autres secteurs (Toffanin, 2019). Ainsi, selon Toffanin (2019), cela a des conséquences 
lorsqu’elles veulent se diriger vers un autre secteur. En effet, en cas de perte de leur travail, il 
est plus difficile de retrouver un emploi à cause de leurs compétences restreintes alors qu’elles 
en ont besoin financièrement. Au-delà de ce besoin financier, le fait de ne pas retrouver un 
emploi aura également un impact sur leur retraite qui diminuera si ces femmes n’ont pas la 
possibilité de se reconvertir dans une autre profession (Toffanin,2019). 

2.2. Les métiers masculins 

Les métiers masculins sont les métiers représentés principalement par des hommes. Parmi ceux-
ci, se retrouvent les métiers manuels dans les domaines de production et de construction (Duru-
Bellat, 2014). Les métiers scientifiques et d’intervention (pompier, police, armée…) font 
également partie de ces métiers caractérisés par une importante présence masculine (Avril et 
al., 2019). Au fil des années, les femmes ont eu davantage accès à ces métiers masculins. En 
effet, les générations plus jeunes ont tendance à promouvoir la mixité dans les professions 
masculines et féminines (Fontanini, 2018). Toutefois, lorsqu’elles occupent un métier masculin, 
les femmes rencontrent des obstacles (Zolesio, 2009). 

Dans certaines fonctions, le genre masculin reste une condition pour que les femmes y aient 
accès et soient intégrées (Lapeyre & Lefeuvre, 2004). La hiérarchie des sexes n’est pas 
nécessairement respectée tant que la hiérarchie des genres l’est (Mathieu, 1992, cité par Lapeyre 
& Lefeuvre, 2004). Dans certains secteurs, le genre est lié au type de poste occupé. En effet, 
dans le cas de la formation musicale, l’enseignement est un métier beaucoup plus fréquent chez 
les femmes que chez les hommes (Hennion, 1982, cité par Ravet et Coulangeon, 2003). La 
présence des femmes dans les secteurs masculins comme l’armée ou la police est également 
tolérée plus facilement lorsque celles-ci occupent certaines fonctions telles que secrétaire ou 
standardiste (Avril et al., 2019). Pour un même secteur, une différence d’activité et donc de 
tâches est constatée entre les hommes et les femmes (Zinn, 2016).  

De plus, acquérir de l’expérience et avoir un diplôme dans une filière « masculine » ne 
suppriment pas cette ségrégation horizontale (Duru-Bellat, 2014).  En effet, il est plus difficile 
pour les filles de se faire une place dans ces métiers dits masculins et de perdurer dans ce genre 
de métiers. Cela est notamment dû au fait que les compétences des femmes ne sont pas toujours 
reconnues comme équivalentes à celles des hommes (Santos, 2011, cité par Santos et al., 2016). 
Les femmes occupant ces postes masculins expliquent également ne pas être traitées de manière 
égale que leurs collègues du sexe opposé. Celles-ci sont plus surveillées et doivent travailler 
davantage que leurs collègues pour démontrer leur motivation (Dulong, 2021). Ainsi, une 
discrimination est présente entre les hommes et les femmes non pas en raison de leur diplôme 
mais à cause des aprioris stéréotypés des employeurs. En effet, ces derniers rencontrent des 
difficultés à attribuer ce type de postes à des femmes (Duru‐Bellat, 2014). Cela provient 
notamment du fait que de nombreuses professions masculines requièrent une grande 
disponibilité qui cause des difficultés à articuler la sphère professionnelle et la sphère privée 
(Lemière & Silvera, 2014). Ainsi, selon eux, les femmes seraient moins disponibles que les 
hommes.  
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Dans certains secteurs comme la médecine chirurgicale, métier à prédominance masculine, les 
salariés ne souhaitent pas que les femmes y participent et y travaillent (Zolezio, 2009, cité par 
Lemière & Silvera, 2014). Or, la présence des femmes dans ce type de professions engendre 
des éléments positifs (Memmi, 2017). Lorsque les femmes travaillent dans des métiers 
masculins, l’utilisation d’approches différentes est constatée. En effet, celle-ci adoptent des 
comportements différents des hommes. Dans le cas des métiers médicaux, par exemple, celles-
ci ont tendance à accorder de l’importance au relationnel contrairement aux hommes. La 
présence des femmes dans ces métiers entraine ainsi une valorisation du métier en adoptant de 
nouvelles approches (Memmi, 2017). Cependant, de nombreuses entreprises visent à intégrer 
davantage de femmes principalement pour ces compétences féminines (Epiphane, 2016). En 
effet, les politiques publiques qui imposent une parité d’accès à certains postes ne permettent 
pas de changer la vision des employeurs. Ainsi, dans certaines entreprises, les femmes sont 
perçues comme une opportunité. En effet, selon Epiphane (2016), les employeurs attendent 
d’elles un apport de leurs compétences considérées comme féminines telles que le relationnel, 
l’écoute et le commercial au sein des organisations. Par ces compétences, la présence des 
femmes permettrait de diminuer les conflits au sein de l’entreprise et avec les clients (Epiphane, 
2016). Ainsi, malgré ces politiques mises en place, les stéréotypes restent ancrés au sein de la 
société.  

2.3. Les représentations en Belgique 

En Belgique, la loi du 10 mai 2007 interdit toutes discriminations dont celles basées sur le sexe. 
Cette loi s’applique dans tous les domaines y compris dans le domaine du travail (SPF Emploi, 
travail et Concertation sociale, s.d.-e). Or, nous constatons des inégalités entre les hommes et 
les femmes dans ce domaine puisqu’une distinction des professions entre eux est toujours 
présente. En Belgique, les professions féminines sont en général des professions destinées au 
soin comme éducateur, sage-femme et aide-soignant (Statbel, 2024e). La profession de sage-
femme est la profession la plus représentée par les femmes. En effet, 98,9% des sage-femmes 
en Belgique sont des femmes. Les personnes ayant pour profession d’aide-soignant à domicile 
ou esthéticien sont également représentées par plus de 97% de femmes. Selon Statbel (2024e), 
celles-ci représentent également plus de 94% des gardes d’enfants. Mécaniciens, conducteurs, 
maçons… ces professions techniques font partie des métiers masculins (Statbel, 2024e). En 
Belgique, les métiers masculins tels que plombier, mécanicien, maçons... sont très peu occupés 
par les femmes car ces emplois sont occupés à plus de 99% par des hommes. Dans le secteur 
de l’industrie et l’artisanat, les femmes occupent moins d’emploi que les hommes. En Belgique, 
ces professions sont occupées par 15 fois plus d’hommes que de femmes (Statbel, 2024e). De 
plus, en près de 10 ans, le nombre de femmes occupant ce type de professions a diminué. 
Toutefois, les hommes et les femmes sur le marché du travail ont un point commun. En effet, 
la profession la plus courante chez les hommes et qui est la même que celle des femmes est 
employé de bureau (Statbel, 2024e). Au cours des 10 dernières années, le nombre d’hommes et 
de femmes n’a cessé de croitre dans cette profession. 
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3. Les conditions de travail  

Sur le marché du travail, l’égalité entre les hommes et les femmes n’est toujours pas atteinte. 
Malgré la lutte contre les discriminations entre les sexes, des inégalités restent présentes 
notamment en ce qui concerne les types de contrat et le montant des revenus (Badia et al., 2013).  

3.1. Les types de contrats  

Actuellement, les hommes et les femmes sont confrontés à des réalités professionnelles 
totalement différentes. Malgré le niveau d’éducation des femmes plus élevé que celui des 
hommes, des inégalités sur le marché de l’emploi restent présentes en défaveur de celles-ci.  

Le type de contrats des hommes et des femmes est, tout d’abord, influencé par la fonction 
occupée. Lorsque le niveau de formation est faible, une ségrégation de la fonction occupée est 
constatée entre les hommes et les femmes. En effet, les femmes sont plus nombreuses dans la 
fonction employée tandis que les hommes sont plus nombreux dans la fonction ouvrière 
(Brinbaum & Trancart, 2015). Cela se justifie par le fait que les femmes travaillent davantage 
dans le domaine tertiaire qui favorise la fonction d’employé tandis que les hommes travaillent 
dans le domaine industriel qui favorise la fonction d’ouvrier (Bensidoun & Trancart, 2018). 
Cette distinction de fonction est également influencée par la présence de discriminations. En 
effet, certains emplois ne peuvent pas être occupés par des femmes car elles sont considérées 
par les employeurs comme ayant une force physique moins importante que celle des hommes 
(Lamamra et al., 2019). Leurs compétences sont considérées comme plus faibles que celles des 
hommes (Perrier, 2023). Elles ont donc plus de chances de travailler dans des emplois par défaut 
que les hommes (Renard, 2021). 

En dehors de la fonction occupée, une différence de type de contrats entre les hommes et les 
femmes est également constatée. Les emplois temporaires sont davantage occupés par les 
femmes que les hommes (Rose, 2015). Les contrats de travail proposés aux femmes restent plus 
précaires que ceux des hommes. Les contrats à durée déterminée ainsi que les contrats 
intérimaires sont très fréquents. Ce type de contrats précaires est notamment expliqué par 
l’insertion des femmes dans des secteurs économiquement plus faibles (Badia et al., 2013). Ces 
contrats à durée déterminée sont également dû au choix des employeurs qui anticipent le 
fondement d’une famille pour les futures recrues (Duru-Bellat, 2014). En général, les filles sont 
perçues comme des futures mères et cela a donc un impact sur leur vie professionnelle. Ainsi, 
cette vision de fonctionnement familial et de division du travail parental cause des différences 
de parcours professionnelles entre les garçons et les filles (Duru‐Bellat, 2014).  

Selon Quintelier (2020), en 2018, le taux de femmes travaillant et bénéficiant d’un contrat 
temporaire en Belgique était de 11,7% alors qu’en 1999, celui-ci était de 13,2%. Une diminution 
de ce taux a donc été constatée en près de 20 ans. Pour les hommes, le taux d’occupation d’un 
emploi temporaire est passé de 7,3% en 1999 à 9,8% en 2018 (Quintelier, 2020). Une tendance 
à l’égalité du taux d’emploi temporaire entre les hommes et les femmes est donc constatée grâce 
au taux des femmes occupant ce type de contrat qui ne cesse de diminuer au fil des années et à 
l’augmentation du taux des hommes occupant ce type de contrat. Toutefois, cette égalité n’est 
pas encore présente en Belgique pour ce type de contrat notamment pour les contrats à durée 
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déterminée (Statbel, s.d.). En effet, en 2022, le taux de femmes ayant un contrat à durée 
déterminée (10,8%) restait supérieur à celui des hommes (9,7%). 

 

  

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

Les femmes occupent également plus d’horaires atypiques que les hommes notamment dans le 
secteur des services (Lambert & Langlois, 2022). En effet, de plus en plus de professions se 
sont développées autour du travail domestique et dans ce secteur, les conditions de travail sont 
particulièrement difficiles (Ilama & Tremblay, 2014). Les femmes travaillant dans ces secteurs 
ont également été les premières à subir la flexibilité du temps de travail (Briard, 2020). Les 
horaires sont très instables ce qui pose des difficultés d’organisation pour les travailleurs. 
L’organisation est gérée par les travailleurs eux-mêmes qui doivent adapter leurs 
responsabilités personnelles et familiales aux horaires de travail (Ilama & Tremblay, 2014). 
Selon Briard (2020), la cause de ces horaires atypiques est due à la faible protection de ces 
secteurs.  

Les femmes occupent également davantage des emplois à temps partiel (Ghesquière & 
O’Dorchai, 2016). En effet, les hommes occupent plus de travail à temps plein que les femmes 
(Bensidoun & Trancart, 2018). Dans le courant des années 80, le travail à temps partiel est 
apparu dans les secteurs non-marchand et des services à la demande des femmes afin de 
concilier la vie familiale et la vie privée (Ulrich & Zilberman, 2007). Ces secteurs représentés 
majoritairement par des femmes présentent ainsi plus de temps partiel actuellement 
(Sparreboom, 2018). Ainsi, que le travailleur soit un homme ou une femme, travailler dans ce 
secteur dit « féminin » impliquera davantage un horaire à temps partiel. Or, les femmes 
travaillant à temps partiel cherchent en général un autre travail afin de compléter leurs heures 
ou de trouver un emploi à temps plein (Coquet, 2004). En effet, une partie des personnes 
occupant ce type d’emploi souhaiterait travailler plus. En Belgique, le taux d’emploi à temps 
partiel varie fortement entre les hommes et les femmes (Statbel, 2023b). En effet, en 2022, le 
taux d’emploi à temps partiel des femmes était de 40,7%. Ainsi, plus de 4 femmes sur 10 

Figure 2:  

Type de contrat des hommes en 
2022 (Statbel, s.d.)  

Figure 3:  

Type de contrat des femmes en 
2022 (Statbel, s.d.) 
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travaillent à temps partiel (Statbel, 2023b). Concernant le taux d’emploi à temps partiel chez 
les hommes, celui-ci était en 2022 de 11,9% ce qui indique que plus d’un homme sur 10 travaille 
à temps partiel (Statbel, 2023b). Ainsi, une distinction très claire du taux d’occupation d’emploi 
à temps partiel est constatée entre les hommes et les femmes.  

3.2. Les inégalités salariales 

Les inégalités entre les hommes et les femmes sur le marché du travail se démontrent également 
au niveau des salaires. L’écart mesuré entre les salaires horaire bruts des hommes et des femmes 
permet de constater des inégalités entre les individus selon leur sexe et en défaveur des femmes 
(Ghesquière & O’Dorchai, 2016). Cet écart salarial entre les hommes et les femmes est expliqué 
par plusieurs facteurs.  

Dans un premier temps, le secteur dans lequel travaillerait les hommes et les femmes serait 
l’une des raisons de cet écart. Selon Dupray et Moullet (2015), lors de l’entrée dans le monde 
professionnel, occuper un poste dans une profession féminine se traduit par un salaire plus bas 
de 8% tant pour les femmes que pour les hommes. Le genre de la profession aurait une influence 
sur les rémunérations. En général, les salaires sont moins élevés lorsqu’il s’agit des professions 
catégorisées comme féminines (Perales, 2013, cité par Suleman & Fugueiedo, 2018). Toutefois, 
le genre de la profession ne justifie pas toujours cet écart. En effet, les femmes travaillant dans 
un emploi dit « masculin » gagnent moins que les hommes alors que les conditions de travail 
sont identiques et cela se constate dès les premières années de travail (Dupray & Moullet, 2015).  

De plus, selon la théorie de la discrimination statistique (Phelps, 1972, cité par Meurs et al., 
2010), les employeurs se basent sur leur opinion pour embaucher des candidats. Ainsi, s’ils 
pensent que les candidats ne vont pas s’investir, ils ne souhaitent pas engager et former un 
candidat. Pour les employeurs, les femmes seraient considérées comme plus absentes et se 
retirant plus facilement du monde du travail pour s’occuper de leurs enfants (Meurs et al., 2010). 
Ainsi, les employeurs choisissent d’offrir aux femmes des emplois moins prestigieux et moins 
rémunérés en raison d’incertitudes. Selon Bielby et Baron (1986, cités par Couppié et al., 2012), 
ne connaissant pas leur productivité et leur attachement au travail, ils ne souhaitent pas prendre 
le risque d’investir davantage. Ainsi, cela explique le salaire plus faible qui constitue une 
assurance pour les employeurs qui ne savent pas si l’engagement sera rentable selon la 
productivité des femmes.  

Selon l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes (s.d.-b), l’écart salarial entre les 
hommes et les femmes en Belgique est faible lorsqu’ils n’ont pas d’enfants. Ainsi, cet écart 
serait dû à la présence d’enfants. En effet, l’écart salarial entre les femmes et les hommes sans 
enfants est plus faible que celui entre ceux qui ont des enfants (Georges-Kot, 2020). Celui-ci 
s’intensifie ainsi au fil des années notamment pour les femmes ayant des enfants (Dupray & 
Moullet, 2015). Les enfants demandant un certain temps pour s’en occuper, les femmes seraient 
plus intéressées par des emplois ne nécessitant pas des exigences en termes d’horaires et de 
responsabilité se traduisant par des salaires plus bas (Meurs et al., 2010).  

Cette différence de rémunération entre les hommes et les femmes serait également expliquée 
par les attitudes différentes entre les hommes et les femmes (Bensidoun & Trancart, 2018). En 
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effet, les femmes présenteraient en général une capacité de négociation de salaire plus faible 
que les hommes (Azmat & Petrongolo, 2014). Les stéréotypes tels que les femmes doivent 
favoriser la sphère familiale tandis que les hommes doivent prioriser la sphère professionnelle 
auraient pour conséquences que les hommes devant s’assurer un emploi subvenant aux besoins 
de leur famille négocieraient mieux leur salaire que les femmes (Grove et al., 2011). 

Selon l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes (s.d.-c), cet écart salarial tend à 
diminuer au fil des années en Belgique. Cette diminution est notamment due à la loi belge du 
22 avril 2012 qui a un impact sur l’écart salarial en Belgique puisque cette loi vise à lutter contre 
celui-ci. En effet, selon l’Institut pour l’égalité des Hommes et des femmes (s.d.-d), grâce à 
cette loi, des classifications de fonctions qualifiées comme neutre au niveau du genre sont 
instaurées. De plus, les entreprises doivent effectuer des rapports d’analyse et mettre en place 
des plans d’égalité selon leurs résultats. Ainsi, grâce à celle-ci,  cet écart salarial tend à diminuer 
au fil des années en Belgique mais persiste tout de même. En 2022, selon Statbel (2024a), l’écart 
salarial était de 5%. Les hommes gagnaient donc en moyenne 5% de plus que les femmes par 
heure. Cet écart a diminué de plus de 3% en dix ans mais n’a plus évolué depuis 2021. Selon 
l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes (s.d.-a), 49% de cet écart salarial peut être 
expliqué par des facteurs tels que la fonction occupée ainsi que le temps de travail des hommes 
et des femmes mais 51% de cet écart salarial ne peut être expliqué. En Europe, la Belgique 
occupe la quatrième place du classement des pays ayant le plus faible écart salarial (Statbel, 
2024a).  

 

4. Les obligations familiales 

Depuis la fin des années 90, l’égalité entre les hommes et les femmes est devenu un point 
important notamment dans le domaine du travail (Brochard et al., 2015). Cette égalité reste 
cependant difficile à atteindre notamment à cause de la conciliation entre la vie familiale et 
professionnelle. En effet, les deux sphères peuvent être compliquées à concilier et causer des 
difficultés notamment chez les femmes pour qui, leur carrière est plus impactée que celles des 
hommes (Morin et al., 2021). La répartition des tâches domestiques, la maternité ainsi que 
l’organisation détiennent un rôle dans ces difficultés rencontrées. 

4.1. La répartition des tâches domestiques 

Les rôles attribués au travail et à la famille font partie d’un système engendré par l’économie 
et la culture du pays (Pleck, 1977). En général, le partage du travail domestique est réparti de 
manière inégale (Toffanin, 2019).  Les femmes doivent s’occuper du travail domestique et donc 
de leur famille en leur apportant les soins nécessaires (Stambolis-Ruhstorfer & Gross, 2021). 
Les hommes, eux, se consacrent davantage à la sphère professionnelle. En général, cette 
répartition des tâches se transmet entre génération. Les enfants reproduisent la répartition des 
tâches domestiques qu’elle soit inégale ou non (Cordero‐Coma & Esping‐Andersen, 2018). 

Au cours des dernières décennies, une évolution de la répartition des tâches a toutefois été 
constatée tant sur le plan professionnel que domestique chez les hommes et les femmes 
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(Ricroch, 2012). Grâce à l’évolution de la société, les femmes sont davantage présentes sur le 
marché du travail et les tâches domestiques tendent de plus en plus à être réparties de manière 
égale (Toffanin, 2019). Ainsi, l’évolution du partage des tâches domestiques permet aux 
femmes de persévérer dans le monde du travail. Plus le partage des tâches est réparti de manière 
égale, plus les femmes auront du temps à se consacrer à leur vie professionnelle (Badia et al., 
2013). Cette évolution permet ainsi aux femmes de consacrer davantage du temps à leur travail 
qu’auparavant.  

Toutefois, cette égalité de répartition des tâches n’est pas encore remplie puisqu’au sein de 3 
couples sur 4, malgré leur implication dans le monde du travail, les femmes s’occupent 
davantage des tâches domestiques que les hommes (Boulet & Le Bourdais, 2019). Certaines 
tâches restent plus genrées que d’autres comme les réparations, par exemple, assurées 
généralement par les hommes ou le linge assuré principalement par les femmes. La vaisselle, 
en revanche, est l’une des tâches les moins genrées et est réalisée par les hommes et les femmes 
(Stambolis-Ruhstorfer & Gross, 2021). Ainsi, une augmentation de l’implication des tâches 
domestiques est constatée chez les hommes mais est toujours inférieure à celles des femmes 
puisqu’en général, les femmes participent davantage aux tâches domestiques que leur 
compagnon même si elles travaillent (Ricroch, 2012, Charton & Zhu, 2019).  

Malgré cette tendance vers l’égalité de la répartition des tâches domestiques, lorsque les couples 
ont des enfants, la répartition des tâches domestiques s’intensifie en fonction du sexe du parent 
(Régnier-Loilier & Hiron, 2010). En effet, les aides externalisées sont moins sollicitées par les 
parents car les revenus ne permettent pas de combiner les dépenses liées aux enfants et celles 
liées aux aides (Charton & Zhu, 2019). De plus, lorsqu’une femme ne travaille plus pendant 
une période, le partage des tâches se redéfinit sur du long terme (Toffanin, 2019). Ainsi, 
lorsqu’il y a une perte d’emploi à un âge proche de la retraite, les femmes se consacrent à 
nouveau au travail du care. Elles choisissent souvent de ne pas retravailler et de s’occuper de 
leur famille notamment de leurs petits-enfants. En effet, subissant une double discrimination à 
propos de leur sexe mais aussi leur âge, la recherche d’emploi des femmes est doublement 
impactée (Toffanin, 2019). Ainsi, malgré une évolution, la répartition des tâches domestiques 
n’est pas encore tout à fait répartie de manière égale et lorsque celle-ci tend à l’être, elle ne 
perdure pas toujours dans le temps. 

4.2. La maternité 

La période de la trentaine chez les femmes est une période marquée en général par la naissance 
des enfants (Meurs et al., 2010). Dans le domaine du travail, la maternité est le phénomène à 
l’origine des inégalités entre les femmes et les hommes et qui est perpétuée par les stéréotypes 
et normes répandues dès l’enfance (Math, 2014).  

4.2.1. Le taux d’emploi des femmes en Belgique  
En Belgique, avoir des enfants a une influence sur le taux d’emploi des femmes (Statbel, 
2023a). Le taux d’emploi est le rapport entre la population occupant un emploi et la population 
en âge de travailler (SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, s.d.-d). Il permet donc de 
constater quelle part de la population en âge de travailler occupe un emploi. Ainsi, lorsque nous 
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évoquons le taux d’emploi des femmes en Belgique, cela correspond à la part des femmes 
occupant un emploi parmi celles en âge de travailler.  

Grâce au taux d’emploi des femmes, nous constatons que les femmes occupent de plus en plus 
un emploi en Belgique (Statbel, 2023a). En effet, en comparant les chiffres du taux d’emploi 
des femmes et des hommes sans enfants entre 1986 et 2021, nous observons une évolution 
importante. En 1986, le taux d’emploi des femmes (56,4%) était nettement inférieur à celui des 
hommes (84,9%). Une différence de 25,5% était constatée entre les deux sexes. Or, en 2021, 
les taux d’emploi des hommes et des femmes sans enfants sont presque égaux démontrant même 
une légère supériorité du taux d’emploi des femmes à celui des hommes (Statbel, 2023a). Ainsi, 
une progression importante du taux d’emploi des femmes a été constatée.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré cette évolution des femmes occupant un emploi, une différence entre les hommes et les 
femmes est constatée sur le marché du travail lorsqu’ils ont des enfants mineurs (Statbel, 
2023a). Dans un premier temps, nous constatons une nette évolution au fil des années du taux 
d’emploi des femmes ayant des enfants mineurs. En 2021, les femmes occupaient davantage un 
emploi qu’en 1986. En effet, selon Statbel (2023a), en 2021, le taux d’emploi des femmes était 
de 76,6% contrairement au taux de 1986, qui était de 50,7%. Ainsi, les femmes ayant des enfants 
mineurs occupent davantage un emploi qu’auparavant. De plus, nous observons une légère 
diminution du taux d’emploi des hommes lorsque ceux-ci ont des enfants mineurs passant de 
92,6% à 90,9%. Dans un second temps, nous constatons également une diminution de l’écart 
du taux d’emploi entre les hommes et les femmes ayant des enfants mineurs  en près de 35 ans. 
En effet, grâce à l’évolution positive du taux d’emploi chez les femmes et une légère diminution 
du taux d’emploi des hommes, cet écart a été réduit (Statbel, 2023a). Même si cet écart n’est 
pas égal à 0, il tend au fil des années à montrer l’égalité entre les hommes et les femmes sur le 
marché du travail. Cet écart peut être expliqué par le fait que lorsque les femmes ont des enfants 

Figure 4:  

Taux d'emploi des 25-49 ans selon le sexe et le nombre d'enfants de moins de 17 ans 
(Statbel, 2023a) 
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en bas âge, celles-ci ont tendance à prioriser leur vie familiale à leur vie professionnelle 
(Dauphin, 2017). Toutefois, nous remarquons qu’en général, plus de 7 femmes sur 10 en âge 
de travailler et ayant au moins un enfant mineur occupent un emploi (Statbel, 2023a).   

4.2.2. Les congés adressés aux parents 
En Belgique, des dispositions sont mises en place lors de la naissance d’un enfant. Les parents 
bénéficient d’un droit à des congés notamment après la naissance de celui-ci.  

Tout d’abord, selon la loi du 16 mars 1971, les femmes ont droit à un congé de maternité lors 
de la naissance de leur enfant (SPF Justice, s.d.). La durée de ce congé est de 15 semaines. 
Celui-ci se compose d’un congé prénatal et postnatal. Lorsqu’elles sont enceintes, les femmes 
ont interdiction en Belgique de travailler les 7 jours avant la date présumée de l’accouchement. 
De plus, elles ne peuvent pas travailler pendant 9 semaines à partir du jour de la naissance de 
leur enfant. Ce congé de maternité n’est pas rémunéré par l’employeur (SPF Emploi, Travail et 
Concertation Sociale,s.d.-a). Lors de ce congé, les femmes bénéficient également d’une 
protection de la maternité lorsqu’elles sont enceintes. Cette protection de la maternité permet 
une protection contre un licenciement de la part de l’employeur. Ainsi, l’employeur ne peut pas 
licencier une femme en raison de sa grossesse (SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, 
s.d.-f). Cette protection de la maternité commence dès que l’employeur est mis au courant de 
la grossesse jusqu’à un mois après le congé postnatal et les possibles prolongations.  

Ensuite, le congé de paternité, appelé maintenant congé de naissance, est destiné au père ou au 
coparent de l’enfant (Loi du 3 juillet 1978). Depuis 2023, ce congé a augmenté de 5 jours et a 
donc une durée de 20 jours. Celui-ci doit être pris dans les 4 mois suivants l’accouchement. La 
rémunération se fait en deux parties. Les 3 premiers jours de ce congé de naissance sont 
rémunérés par l’employeur et les suivants par les mutuelles (SPF Emploi, Travail et 
Concertation sociale, s.d.-b).  

Enfin, les parents ont également droit en Belgique à un congé parental qui est individuel. Ainsi, 
si l’un des parents choisit de ne pas prendre ce congé, l’autre parent ne bénéficie pas des congés 
de son conjoint (Périvier, 2004). Le prise de ce congé peut également être réalisée à temps plein 
ou à temps partiel selon la demande du parent (SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, 
s.d.-c). Lors de la prise de ce congé, les travailleurs bénéficient d’une protection contre le 
licenciement. Ainsi, le contrat de travail du travailleur prenant un congé parental ne peut pas 
être rompu unilatéralement par l’employeur sauf s’il s’agit d’un autre motif que celui du congé 
parental. Cette protection commence lorsque l’employeur a rédigé la demande et prend fin 3 
mois après le dernier jour du congé parental (SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, s.d.-
c). Actuellement, les femmes ne sont plus uniquement les seules à opter pour un congé parental. 
Les hommes se disent de plus en plus concernés par la conciliation emploi-famille (Tremblay 
& Mathieu, 2020). Les pères opteraient davantage au fil des années pour des mesures de 
conciliation entre la famille et le travail au sein de l’organisation (Tremblay & Dodeler, 2015 
cités par Morin et al., 2018). Auparavant, ils choisissaient ces mesures lorsqu’ils avaient 
l’assurance que cela n’avait pas de conséquences sur leur futur professionnel. Ils étaient 
également plus confiants d’opter pour ces mesures lorsqu’ils avaient l’appui de leurs supérieurs 
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et leurs collègues (Chaudat, 2021). Actuellement, les pères sont de plus en plus nombreux à 
solliciter leur employeur afin de prendre leur congé parental (Jurczyk & Rauschenbach, 2022). 
Toutefois, malgré leur implication et la possibilité de prendre ce congé parental, celui-ci reste 
tout de même influencé par les stéréotypes de genre et les rôles précis des parents selon leur 
sexe (Borel & Essig, 2021). En effet, malgré la mise en place de politiques permettant la 
conciliation entre la famille et le travail en Belgique, les rôles des parents restent genrés (Wood 
& Marynissen, 2019). Les femmes prennent plus facilement des congés à l’arrivée des enfants 
tandis que les pères priorisent la sphère professionnelle. Cette persistance des normes serait 
notamment due à la différence de durée entre le congé de maternité et de paternité qui suggère 
des normes parentales (Saxonberg, 2013). De plus, les mères prennent davantage un congé 
parental que les pères. Selon Wood & Marynissen (2019), la prise du congé parental est souvent 
optée pour le membre du couple qui bénéficie d’un salaire moins élevé. Celui-ci est souvent 
choisi par les femmes peu diplômées et ayant un emploi peu rémunéré (Dauphin, 2017). La 
prise du congé parental à temps plein a toutefois diminué chez les femmes. En effet, selon 
Dauphin (2017), les femmes appartenant à des catégories d’emplois mieux rémunérés 
choisissent plutôt en général un congé parental à temps partiel.  

En Belgique, nous remarquons, tout d’abord, que le nombre de parents prenant un congé 
parental a fortement augmenté au fil des années (Institut pour l’égalité des femmes et des 
hommes, 2019). En 2004, le nombre de femmes et d’hommes prenant un congé parental était 
de 23 819 tandis qu’en 2017, celui-ci était de 69 260. De plus, au fil des années, nous constatons 
une prise de congé parental plus importante chez les hommes. En effet, en 2017, 6 fois plus de 
pères ont pris un congé parental qu’en 2004. Parmi les parents prenant un congé parental, les 
hommes représentent 32% de ceux-ci en 2017 contrairement en 2004, où la part des hommes 
était de 15%. A l’inverse, nous constatons que la part des femmes ayant recours au congé 
parental a diminué au fil des années (Institut pour l’égalité des femmes et des hommes, 2019). 
En 2004, les femmes représentaient 85% des parents prenant un congé parental tandis qu’en 
2017, les femmes représentaient 68% de ceux-ci. Ainsi, nous remarquons que les pères prennent 
davantage un congé parental qu’auparavant mais que les femmes restent plus nombreuses à en 
prendre.  

4.2.3. Les modes de garde des enfants 
Les modes de garde des enfants font partie des facteurs ayant des incidences sur le choix de 
travailler ou non chez les femmes (Bousselin, 2015). Ceux-ci influent la participation des 
femmes dans le monde du travail et ont ainsi des conséquences sur l’offre de travail des femmes. 
En effet, selon Papuchon (2017), la possibilité de travailler pour les femmes dépend de plusieurs 
facteurs dont le mode de garde des enfants.  

En général, les parents ayant des enfants en bas âge ont plusieurs possibilités pour garder leurs 
enfants (Cartier et al., 2017). Les structures privées et publiques telles que les crèches 
permettent aux parents de garder les enfants. Les assistantes maternelles font également partie 
des options des parents pour la garde de leurs enfants. Toutefois, ces différents modes de garde 
causent des inégalités selon le lieu d’habitation des parents (Périvier, 2004). En effet, la 
proximité de ces modes de garde a une influence sur la participation des femmes sur le marché 
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du travail. Plus ceux-ci sont proches du domicile, plus les femmes choisissent de travailler 
(Bousselin, 2015). En milieu rural, les crèches sont plus rares contrairement aux assistantes 
maternelles (Acs, 2013). A l’inverse, en milieu urbain, les crèches sont plus nombreuses mais 
les places disponibles se font rare en raison de la demande qui est beaucoup plus importante 
que l’offre.  

De plus, le revenu des familles influence aussi les modes de garde. Les familles ayant des 
revenus financiers plus élevés choisissent en général les gardes à domicile, un mode de garde 
ayant un coût plus cher que les crèches mais qui permet l’assurance de la garde des enfants 
contrairement aux crèches au vu du peu de places disponibles (Périvier, 2004, Virot, 2017). 
Lorsque les modes de garde ont un coût trop élevé, ceux-ci ne sont pas toujours accessibles. 
Cela a ainsi des conséquences sur l’offre de travail des parents. Des choix s’opèrent et l’un des 
parents, généralement la mère, garde les enfants car le coût du mode de garde est trop élevé 
(Périvier, 2015). Les femmes ayant des ressources économiques plus faibles ont également 
tendance à moins occuper un emploi afin de garder leur enfant (Dauphin, 2017). Ainsi, dans 
certains cas, les femmes n’offrent plus leur travail afin de garder leur(s) enfant(s). Le taux 
d’emploi des mères est généralement influencé par le nombre d’enfants mineurs à charge. Plus 
il y a d’enfants, moins les mères offrent leur travail (Dauphin, 2017). Selon des critères 
économiques, elles décident de garder elles-mêmes leurs enfants. Pour celles-ci, il est plus 
intéressant financièrement de les garder que de travailler car elles bénéficient de meilleurs 
conditions (Briard, 2017). Le choix de ne pas occuper un emploi est souvent lié au salaire de 
réserve, salaire pour lequel elles souhaitent travailler (Bouabdallah et al., 2002). En effet, 
lorsqu’elles travaillent, une part du salaire est destiné au mode de garde ce qui implique une 
diminution de la part du salaire pour le reste des dépenses. Ainsi, lorsque le salaire proposé est 
plus faible que le salaire de réserve, elles choisissent de ne pas occuper d’emploi (Laroque & 
Salanié, 2000, Dévoluy, 2016). De plus, en n’occupant pas d’emploi,  elles ont l’opportunité de 
rester auprès de leurs enfants. Elles reprennent en général leur emploi lorsque le dernier enfant 
est scolarisé, ce qui se traduit par une hausse du taux d’activité des femmes à l’âge de quarante 
ans car celles-ci sont à nouveau actives sur le marché du travail (Meurs et al., 2010). Toutefois, 
le fait d’interrompre sa carrière aurait des conséquences sur la carrière des femmes. En effet, 
par cette interruption, les femmes bénéficient d’une moins bonne insertion professionnelle et 
de rémunérations moins élevées (Briard, 2017).  Les carrières des hommes, à l’inverse, ne sont 
pas influencées par la présence d’enfants. Cela confirme que les femmes restent responsables 
de la sphère familiale tandis que les hommes sont responsables de la sphère professionnelle 
(Meurs et al., 2010).  Toutefois, au fil des années, les interruptions de carrière sont de moins en 
moins fréquentes chez les femmes. En effet, actuellement, les femmes en emploi continuent à 
travailler (Dauphin, 2017). Cela est notamment dû aux structures familiales qui ont évolué au 
fil des années notamment grâce à la pensée des individus qui a évolué à propos du couple 
(Mainguené, 2011).  

La Belgique fait partie des pays offrant une grande diversité de possibilités de garde pour les 
enfants et des aides financières (Périvier, 2004). Les aides financières proposées en Belgique 
pour la garde des enfants dans des centres d’accueil ou institutions agréés permettent aux 
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parents d’occuper davantage un emploi. En effet, en Belgique, selon le SPF Finances (s.d.), la 
garde des enfants de moins de 14 ans peut être déduite fiscalement. Cette réduction d’impôts 
est adressée aux personnes ayant des enfants à charge fiscalement et qui bénéficient de revenus 
professionnels incluant les rémunérations mais aussi les allocations de chômage. Cette mise en 
place d’aide financière a pu avoir un impact sur le taux de chômage des parents devant 
s’occuper de leurs enfants. Le taux de chômage des femmes selon le Bureau international du 
travail, représentant la proportion de chômeurs parmi la population active, a d’ailleurs diminué 
au fil des années (Statbel, 2024b). En fin d’année 2023, celui-ci était de 5,2% et plus faible que 
celui des hommes qui était de 5,8%. Une diminution du taux d’inactivité des femmes a 
également été constatée au cours des 20 dernières années. En effet, selon Statbel (2024b), le 
taux d’inactivité des femmes était de 28,3% en 2023 et de 38,9% en 2000. Malgré le fait que le 
taux d’inactivité des femmes en 2023 reste toujours supérieur à celui du taux des hommes, une 
diminution considérable du taux d’inactivité des femmes est constatée. 

 

Figure 5:  

Taux d'inactivité des 20-64 ans selon le sexe (2000-2023) (Statbel, 2024b) 

 

 

 

4.2.4. La prise du temps partiel 
Dans le domaine du travail, l’arrivée des enfants a des conséquences sur l’emploi et le type 
d’horaire des parents. Celles-ci diffèrent selon le sexe du parent notamment à cause des normes 
genrées véhiculées. En effet, une diminution du temps de travail est généralement envisagée 
par les mères après la naissance de leurs enfants afin de s’en occuper contrairement aux pères 
qui, en général, n’envisagent pas cette possibilité car ils ne souhaitent pas travailler à temps 
partiel (Cartier et al., 2021). En plus de ces normes qui préconisent que la maman s’investisse 
davantage dans la sphère familiale, selon Mainguené (2011), l’activité de la mère aurait des 
conséquences sur les enfants qui souffriraient davantage lorsque leur mère travaille.  
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En général, les femmes se dirigent vers des professions qui offrent des conditions leur 
permettant d’allier leur vie professionnelle et leurs charges familiales (Briard, 2020). Elles se 
dirigent vers ces professions selon leurs préférences mais aussi selon leur assignation sociale 
(Himmelweit & Sigala, 2005). Les femmes choisissent de se diriger vers des emplois à temps 
partiel car elles souhaitent accorder une place importante à la vie familiale tandis que les 
hommes occupant des postes à temps partiel justifient souvent cela par des raisons personnelles 
(Briard, 2020). Toutefois, l’ensemble des femmes n’opte pas pour le travail à temps partiel. Le 
type de poste occupé par les femmes a une influence sur le choix de la prise de temps partiel. 
En effet, les femmes n’envisagent pas de travailler à temps partiel lorsqu’elles occupent un 
emploi à haut poste ou qu’elles ont pour objectif de progresser dans le domaine professionnel 
(Chrétien & Létourneau, 2010). Les employées ou les ouvrières ont tendance à demander de 
travailler à temps partiel contrairement aux femmes occupant un poste tel que cadre (Briard, 
2020). De plus, les personnes dont l’activité est réduite à un moment de leur carrière en 
ressentiront les conséquences lors de leur retraite. En effet, les femmes travaillant à temps 
partiel subiront une diminution de leur revenu à la pension (Marty, 2023). Cela concerne 
principalement les femmes qui généralement travaillent plus longtemps afin de profiter d’une 
retraite plus élevée et de palier les répercussions importantes de la réduction du temps de travail 
(Massela, 2012). Les femmes décident en général de partir plus tard que les hommes à la retraite 
car elles ont moins cotisé et ont eu une carrière plus courte (Bridenne & Couhin, 2012). En 
effet, en Belgique, « la pension moyenne des femmes constitue seulement 79% de la pension 
moyenne des hommes (Institut pour un Développement Durable, 2023) » (Avalosse, 2023).  

En 2023, plus d’un travailleur sur quatre travaillait à temps partiel en Belgique (Statbel, 2024c). 
En effet, 26% des travailleurs ont ce type d’horaire. Parmi ces travailleurs, ce sont 
principalement les femmes qui occupent un travail à temps partiel. En 2023, 40,2% des femmes 
occupaient ce type de travail tandis que plus d’un homme sur 10 (12,1%) occupaient un emploi 
à temps partiel. Depuis 2012, une diminution du temps partiel chez les femmes est constatée. 
À l’inverse, nous constatons au cours des 40 dernières années une augmentation du taux 
d’hommes travaillant à temps partiel puisque celui-ci a doublé au cours des 20 dernières années 
(Statbel, 2024c).  
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Figure 6:   

Part des personnes occupées à temps partiel (en %, axe de droite) et nombre absolu de 
personnes occupées à temps partiel (en milliers, axe de gauche), selon le sexe (Statbel, 2024c) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2017, 20,6% des travailleurs à temps partiel ont fait ce choix d’horaire afin de pouvoir garder 
leurs enfants ou prendre soin de leur proches (Statbel, 2024c). Parmi ceux-ci, 6,2% des hommes 
travaillant à temps partiel ont choisi ce type d’horaire pour ces raisons tandis que 24,6% des 
femmes travaillant à temps partiel ont fait ce choix. Ainsi, près d’une femme sur 4 travaille à 
temps partiel pour la garde des enfants ou d’un proche. En 2020, le taux de travailleurs à temps 
partiel pour ce motif a légèrement diminué (Statbel, 2024c). En effet, celui-ci est passé de 20,6% 
à 20,2%. Une légère augmentation a été constatée chez les hommes puisque le taux a augmenté 
de 1,4% tandis qu’une légère diminution a été constatée chez les femmes passant de 24,6% à 
24%. Enfin, en 2023, selon Statbel (2024c), le taux des travailleurs à temps partiel afin de 
s’occuper des enfants ou d’un proche a réaugmenté en Belgique. Celui-ci était de 22,3%. Le 
taux des femmes occupant un temps partiel pour ce motif a augmenté et était ainsi de 25,8%. 
Le taux des hommes a, quant à lui, fortement augmenté. Une augmentation de 3,3% a été 
constatée passant d’un taux en 2020, de 7,6% à 10,9%. Ainsi, plus d’un homme sur 10 prenait 
la décision en 2023 de travailler à temps partiel afin de s’occuper de ses enfants ou d’un proche. 
Ainsi, même si la prise du temps partiel pour s’occuper des enfants est plus importante chez les 
femmes, nous constatons qu’au fil des années, l’éducation des enfants est davantage investie 
par les hommes et la prise de temps partiel chez ceux-ci augmente.  

4.3. La conciliation entre le travail et la vie de famille 

Les conflits entre les tâches liées à la famille et le travail peuvent toucher tous les individus 
(Tremblay et al., 2006). Le fait de se rendre fortement disponible pour le travail est un des 
facteurs amenant à un conflit entre la sphère professionnelle et la sphère familiale (Diard et al., 
2022). En effet, en s’engageant davantage dans leur travail, un manque de temps est ressenti 
chez les travailleurs et une surcharge de travail est ainsi ramenée dans leur vie privée.  
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4.3.1. Le rôle de l’organisation 
Les organisations détiennent un rôle important sur la conciliation entre la vie familiale et la vie 
professionnelle. Les exigences imposées par le travail peuvent avoir des conséquences sur la 
vie familiale notamment lorsque les travailleurs travaillent en plus de leur journée habituelle à 
leur retour à domicile (Tremblay & D’Amours, 2016). Les horaires et la charge de travail ainsi 
que les attentes de l’employeur sont souvent en conflit avec la charge parentale, les horaires de 
la famille et les attentes de celle-ci (Chrétien & Létourneau, 2010). Ces difficultés à combiner 
le milieu professionnel et le milieu familial sont ponctuelles pour certains mais en général, elles 
sont durables. À devoir les combiner, un manque d’énergie apparaît. Par manque de temps, il 
est difficile d’accomplir l’entièreté des tâches qu’ils doivent réaliser. Ainsi, ils ne peuvent plus 
assurer leurs rôles respectifs (Greenhaus & Beutell, 1985, cités par Chrétien & Létourneau, 
2010). De plus, afin de répondre à leurs responsabilités familiales, les travailleurs réduisent 
leurs heures de travail ou quittent définitivement leur emploi. Les femmes font davantage face 
à ces compromis que les hommes qui priorisent moins ces obligations familiales (Tremblay & 
D’Amours, 2016).  

La conciliation entre la vie familiale et la vie privée n’est pas un sujet considéré comme le plus 
important au sein des organisations que ce soit pour les syndicats ou pour les employeurs 
(Tremblay, 2012). Or, les organisations sont un acteur direct de la conciliation de la vie privée 
et professionnelle (Mathieu & Tremblay, 2022). Ainsi, dans certaines entreprises, les 
employeurs offrent aux travailleurs la possibilité de les aider dans leurs responsabilités 
familiales (Tremblay, 2012). Des mesures telles que la flexibilité des horaires ou des services 
de garde sont mises en place afin d’éviter les conflits entre la vie de famille et le travail (Mathieu 
& Tremblay, 2022). Grâce à ces mesures, les travailleurs ont ainsi l’opportunité d’être aidé pour 
l’élaboration de certaines tâches. Selon les organisations, les mesures varient (Chrétien & 
Létourneau, 2010). Lorsqu’il y a une présence de syndicat au sein de l’entreprise, les mesures 
sont conventionnées. A l’inverse, dans les plus petites structures, celles-ci sont plus flexibles. 
Malgré ces mesures mises en place, dans certaines organisations, les rôles traditionnels sont 
considérés comme une normalité. Ainsi, les mères s’occupent de la maison et de leurs enfants 
tandis que les pères s’engagent dans la sphère professionnelle (Cartier et al., 2021). Les hommes 
souhaitant s’investir dans la sphère familiale en faisant appel à ces aides ne sont donc pas perçus 
d’une bonne manière par les employeurs (Chrétien & Létourneau, 2010). De plus, même s’ils 
savent qu’ils ont accès à celles-ci, ils n’osent pas toujours faire appel à ces mesures de peur du 
regard de leur employeur (Tremblay & D’Amours, 2016). Or, la mise en place de ces mesures 
a permis aux organisations d’en retirer des avantages. Ces dernières ont constaté des différences 
considérables (Mathieu & Tremblay, 2022). Menant à un équilibre entre la vie privée et la vie 
professionnelle, ces mesures conduisent à un niveau de satisfaction plus élevé engendrant une 
diminution du taux d’absentéisme de leurs travailleurs (Chrétien & Létourneau, 2010). Le 
recours aux heures supplémentaires a également diminué (Mathieu & Tremblay, 2022). Au sein 
des organisations, ces différentes mesures permettraient de réduire les départs des travailleurs 
(Nogues & Tremblay, 2018). Les employés seraient davantage engagés dans leurs actions et le 
taux de satisfaction augmenterait davantage. Les relations de travail se sont également 
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améliorées. De plus, des congés familiaux sont mis en place par certaines entreprises afin de 
permettre à leurs employés d’en bénéficier s’ils en ressentent le besoin pour des motifs 
personnels (Tremblay & D’Amours, 2016).  

4.3.2. Le télétravail 
Au sein des organisations, la mise en place du télétravail a permis de combiner la sphère privée 
et le travail (Zhang et al., 2020). Ce travail à distance est très apprécié chez les travailleurs 
notamment chez les parents (Dumas & Ruiller, 2014). En effet, ils sont plus autonomes et 
responsables ce qui permet plus facilement de concilier la vie professionnelle et la vie familiale 
(Heimburger, 2022). Les travailleurs ont ainsi plus de facilité à articuler leur travail avec les 
horaires des enfants (Hallin, 2020, cité par Chênevert et al., 2023). 

Toutefois, l’avantage de se consacrer davantage aux enfants n’est pas vu de la même manière 
pour les deux parents. Lorsque les hommes effectuent du télétravail et bénéficient d’horaires 
plus flexibles, ceux-ci ne consacrent pas plus de temps à leurs responsabilités familiales 
contrairement aux femmes (Tremblay & Vaillancourt- Laflamme 2000, cités par Tremblay, 
2001). En effet, chez les pères, ces aménagements de temps de travail favorisent leurs 
responsabilités professionnelles mais favorisent moins leurs responsabilités parentales. A 
l’inverse, le télétravail est plus dense chez les femmes car elles combinent celui-ci avec les 
tâches domestiques (Vayre, 2019, Binet, 2022). En général, les femmes ont très peu accès à des 
espaces de travail adaptés ce qui rend habituel la présence d’enfants auprès d’elles (Babule & 
Chappert, 2022). Les hommes, eux, bénéficient en général d’un espace destiné au télétravail ce 
qui permet de séparer la sphère privée de la sphère professionnelle.  

Lors de la pandémie de Covid-19, le taux de télétravail s’est intensifié car celui-ci a été imposé 
(Zhang et al., 2020). Auparavant, peu de travailleurs bénéficiaient du télétravail (Lambert, 
2022). Lors de cette période, les travailleurs ont été obligés de garder leurs enfants et de 
combiner leur vie familiale et leur travail (Binet, 2022). Pendant cette période, les parents 
rapportent que la conciliation entre la vie privée et la vie professionnelle s’est améliorée 
(Mathieu & Tremblay, 2022). Ceux-ci ont dû allier le travail et la garde de leurs enfants puisque 
les services de gardes n’étaient plus en mesure d’accueillir les enfants mais ces fermetures ont 
permis aux parents de moins se déplacer et donc, de gagner du temps dans leur organisation 
(Mathieu & Tremblay, 2022). Lors de la pandémie, les pères ont pris conscience des inégalités 
entre eux et les mères de cette articulation entre le travail et la famille ce qui a permis de 
modifier ces aménagements (Gillet & Tremblay, 2023). Ainsi, depuis la pandémie, la 
conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle est plus facile pour les parents 
(Mathieu & Tremblay, 2023).  
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5. Synthèse des résultats 

Comment la formation influence-t-elle la place des femmes dans le milieu du travail ? 

Nous avons constaté qu’au fil des années, les femmes sont davantage formées que les hommes 
et bénéficient de diplômes plus élevés (Couppié & Epiphane, 2019). Cependant, une 
ségrégation persiste au sein des différentes filières entre les hommes et les femmes (di Paola & 
Epiphane, 2023). L’école détient un rôle dans cette ségrégation puisque les enseignants 
continuent de diriger les filles et les garçons vers des filières différentes selon des 
représentations genrées (Bréau & Lentillon-Kaestner, 2016). Toutefois, nous remarquons une 
évolution au niveau des enseignants puisqu’une part d’entre eux ne véhicule plus ces 
stéréotypes genrés et encourage les filles à accéder à n’importe quelle filière (Wenger & Fassa, 
2020). Les stéréotypes genrés véhiculés au sein de la société sont également l’une des raisons 
de cette ségrégation. Les filles se dirigent vers des professions qui sont acceptables selon leur 
sexe (Lemêtre & Orange, 2016). En raison des normes traditionnelles, elles choisissent une 
filière qui leur permettra d’acquérir un métier leur permettant de concilier celui-ci avec leur vie 
familiale. Nous remarquons qu’en Belgique, une évolution du taux de présence des filles dans 
certaines filières masculines est constatée. Toutefois, leur présence dans les filières scientifiques 
évolue positivement mais lentement (SPF Emploi, Travail et Concertation sociale, 2023). Ainsi, 
les filles accèdent davantage à des diplômes plus élevés que les hommes et se dirigent davantage 
mais légèrement vers les filières réservées autrefois aux garçons.  

 

Quels métiers sont accessibles aux femmes ? 

Nous avons pu remarquer que les métiers sont pour la plupart distingués par la surreprésentation 
d’un des sexes. Apparaissent ainsi les métiers masculins et féminins (Zinn, 2016). Les métiers 
féminins sont ainsi représentés principalement par les femmes et mettent en avant les valeurs 
maternelles considérées comme requises pour ce type de profession (Briard, 2020). 
Actuellement, les femmes sont également représentées dans les métiers masculins. Toutefois, 
une différence de considération est présente entre les hommes et les femmes lorsqu’ils occupent 
un même emploi. Les employeurs attendent d’elles plus d’investissement et d’implication que 
leurs collègues masculins alors qu’elles ont les mêmes capacités et peuvent apporter des 
éléments nouveaux à la profession (Dulong, 2021). Ainsi, nous constatons que les femmes ne 
sont pas considérées de manière égale aux hommes dans certains domaines. Nous remarquons 
également qu’en Belgique, malgré la promotion d’égalité des hommes et des femmes sur le 
marché du travail, certaines professions restent fortement genrées.   
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A quelles conditions de travail, les femmes ont-elles accès ? 

Sur le marché du travail, nous avons constaté que les conditions de travail étaient différentes 
selon le sexe du travailleur. Les femmes n’ont pas accès aux mêmes contrats que les hommes. 
Malgré une évolution positive au fil des années, celles-ci occupent davantage de contrats 
temporaires que les hommes (Rose, 2015). Nous avons pu constater qu’au fil des années, les 
femmes occupent de moins en moins des postes à temps partiel. Toutefois à l’heure actuelle, 
malgré une progression, les femmes occupent toujours plus de contrats à durée déterminée que 
les hommes (Statbel, s.d.). Elles détiennent également plus de contrats à temps partiel que les 
hommes qui, eux, travaillent davantage à temps plein (Bensidoun & Trancart, 2018, Statbel, 
2023b). Des inégalités salariales sont également perçues entre les hommes et les femmes. 
Celles-ci ont diminué au fil des années notamment grâce à l’adoption de la loi du 22 avril 2012 
mais restent tout de même présentes (Institut pour l’égalité des femmes et des hommes, s.d.-c). 
Cet écart salarial est expliqué par plusieurs facteurs tels que la fonction occupée, la présence 
d’enfants et des compétences différentes. Toutefois, une part de celui-ci reste inexpliquée 
(Institut pour l’égalité des femmes et des hommes, s.d.-a).  

 

Comment les obligations familiales interviennent-elles dans l’implication des femmes dans 
le secteur du travail ? 

Nous avons constaté que les obligations familiales ont un impact sur la place de la femme dans 
le monde du travail. La conciliation entre la vie privée et la vie professionnelle cause des 
difficultés notamment chez les femmes (Morin et al., 2021). En effet, malgré une évolution de 
la répartition des tâches domestiques entre les hommes et les femmes tendant vers l’égalité, les 
femmes restent les principales concernées par les tâches domestiques (Boulet & Le Bourdais, 
2019). La présence d’enfant a également des conséquences sur la présence des femmes sur le 
marché de l’emploi. En effet, les modes de garde font partie des facteurs influençant le choix 
des femmes de travailler (Bousselin, 2015). La prise de temps partiel a également été influencée 
par la présence des enfants (Cartier et al., 2021). Toutefois, nous remarquons qu’au fil des 
années, les femmes ayant des enfants occupent de plus en plus un emploi (Stabel, 2023a). Cette 
évolution est notamment due aux dispositions mises en place en place en Belgique telles que le 
congé parental même si la prise de celui-ci reste genré (Dauphin, 2017). Les aides mises en 
place par les organisations ont également contribué à cette progression des femmes sur le 
marché du travail (Mathieu & Tremblay, 2022). 
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Conclusion 

Grâce à cette recherche, nous avons pu comprendre comment la place de la femme a évolué au 
sein du monde du travail. En analysant les différents facteurs tels que les formations, les métiers, 
les conditions de travail et les obligations, nous avons perçu comment la place de la femme était 
définie dans le monde du travail. Grâce à ceux-ci, nous avons remarqué comment les femmes 
se situaient sur le marché du travail et comment ces facteurs ont influencé la place de la femme. 
La ségrégation entre les hommes et les femmes dans le cadre de leur métier et leur formation 
nous a permis de mieux comprendre les discriminations entre eux sur le marché du travail. Nous 
avons constaté grâce à notre recherche que cette ségrégation a évolué et diminué au fil des 
années. Toutefois, celle-ci reste néanmoins d’actualité et a toujours un impact sur les femmes. 
Nous avons également constaté que les conditions de travail diffèrent selon le sexe du 
travailleur. Celles-ci ont évolué positivement pour les femmes favorisant l’égalité entre les 
hommes et les femmes mais restent actuellement toujours en défaveur des femmes. Enfin, en 
s’intéressant à la conciliation entre la vie privée et la vie professionnelle chez les femmes, nous 
avons observé que la présence d’enfants avait des conséquences sur la place des femmes dans 
le monde du travail. Toutefois, grâce aux dispositions mises en place par les organisations et 
par la Belgique, une évolution positive de la présence des femmes sur le marché du travail a été 
perçue.  

Dans le cadre de notre recherche, nous avons identifié comme limite de notre étude le fait que 
nous n’ayons pas effectué de recherche de terrain. En effet, notre recherche s’est limitée 
uniquement à des informations présentes dans la littérature scientifique et des données 
officielles recueillies en Belgique. Ainsi, dans le cadre de ce mémoire, nous n’avons pas réalisé 
de recherche sur le terrain. Nous avons pu illustrer certains faits de la sociologie par l’économie 
grâce aux données qui illustraient l’offre de travail des femmes sur le marché du travail en 
Belgique. Toutefois, une recherche sur le terrain aurait peut-être permis d’apporter davantage 
de données qui ne sont pas encore recueillies.  

À la suite de nos résultats, il serait intéressant d’interroger des femmes occupant un emploi afin 
de connaître leurs ressentis. Ceux-ci permettraient d’appuyer ou non ce que nous avons énoncé 
grâce à la littérature. Ces témoignages nous permettraient d’en apprendre davantage sur les 
perceptions qu’elles ont de leur place sur le marché du travail. Elles nous indiqueraient peut-
être avoir constaté une évolution dans leur secteur de travail ou à l’inverse qu’elles n’en ont pas 
perçue. Il serait également intéressant de recueillir des témoignages de femmes d’âge différents 
et donc, à différentes étapes de leur vie. Nous pourrions interroger des femmes actives depuis 
peu, des femmes en milieu de carrière et des femmes proches de leur retraite. Nous pourrions 
ainsi percevoir peut-être plus facilement l’évolution de la femme dans le monde du travail grâce 
aux trois générations. De plus, il serait également intéressant d’effectuer une étude concernant 
les hommes sur le marché de l’emploi. Nous avons perçu que les femmes étaient davantage 
discriminées que les hommes notamment dans les métiers dits « masculins ». Nous pourrions 
donc nous intéresser à l’insertion des hommes dans les métiers féminins. En effet, malgré les 
avantages que détiennent les hommes sur le marché du travail, cela ne signifie pas que tous les 
hommes ne subissent pas des discriminations. Nous pourrions également nous intéresser aux 
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inégalités entre les hommes et les femmes perçues par les hommes sur le marché du travail. 
Pour cela, nous pourrions interroger des hommes de toute génération afin de recueillir leur 
perception de ces inégalités et leur opinion. Nous pourrions également nous intéresser aux 
hommes ayant des enfants. En effet, nous pourrions nous intéresser à leur implication dans la 
vie familiale afin de compléter notre recherche. Ainsi, il serait intéressant de faire de plus 
amples recherches afin de compléter les données recueillies dans le cadre de notre étude.  

En conclusion, nous constatons qu’au fil des années, la place de la femme a évolué de manière 
positive dans le monde du travail. Celle-ci a évolué sur tous les points. Toutefois, nous devons 
garder à l’esprit que malgré cette progression, une discrimination entre les hommes et les 
femmes persiste au sein de notre société. Certaines formations et certains métiers restent 
inaccessibles pour les femmes. Malgré l’évolution de l’écart salarial et les conditions de travail 
sur le marché du travail plus favorables pour les femmes, celles-ci restent néanmoins soumises 
à certaines inégalités. Ainsi, malgré la volonté d’une égalité entre les hommes et les femmes 
dans le domaine du travail, celle-ci n’est toujours pas mise en application complètement. 
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